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IV. Renseignements sanitaires

Le soussigné, vétérinaire officiel compétent pour l'exploitation de provenance,

atteste que l'envoi susmentionné satisfait aux conditions suivantes :

1. Au moment de l'expédition, l'exploitation de provenance n'était sou¬
mise à aucune mesure de séquestre pour cause d'épizooties des abeilles.

2. Depuis une année, aucun cas d'acariose (Acarapis Woodi), de loque
américaine (Bacillus larvae), de loque européenne (Streptococcus plu-
ton) et d'épizootie de Varroa (Varroa Jacobsoni) n'est apparu dans
l'exploitation de provenance.

V. La présente attestation a une durée de validité de six jours à compter du
jour de l'établissement ; elle est tacitement prolongée si le transport dure
plus de six jours.

Lieu : Date :

Sceau officiel Le vétérinaire officiel

(signature)

Prix des miels 1977

Miels contrôlés

Marchandises en vrac :

1000 gr.
a) aux grossistes Fr. 11.—
b) aux détaillants Fr. 13.—
c) aux consommateurs Fr. 15.—

Marchandise emballée, poids net :

500 gr. 1000 gr.
a) aux grossistes Fr. 6.50 13.—
b) aux détaillants Fr. 7.— 14.—
c) aux consommateurs Fr. 8.— 16.—

Ces prix sont des prix MINIMA.
L'emballage doit être compté en plus au prix coûtant.
Le miel de colza se paiera Fr. 1.— en moins par kg. par rapport

aux prix ci-dessus.
L'apiculteur sérieux et conscient de la solidarité fait contrôler

son miel.
Prix fixés par la FSSA dans sa séance du 26.3.1977.

Comité SAR.
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COMMUNIQUÉ DE LA CENTRALE ROMANDE
DES MIELS

Nous avisons nos membres qu'ils peuvent livrer leur miel du
1.7.1977 au 31.10.1977.

Le miel devra être contrôlé et la carte de contrôle jointe à chaque
envoi.
Les bidons standards obligatoires au prix de Fr. 10.— sont à votre
disposition à la Centrale.

Nouveau :

Pour la livraison, les bidons devront peser brut : 31.500 kg. La
Centrale des miels est ouverte tous les jours de 7 h. à 12 h. et de
14 h. à 17 h. Samedi : fermé.

Le gérant : L. Matthey.
Le président : 0. Schmid.

Conseils aux débutants

Août 1977

Si certains mois de l'année sont un peu plus calmes que d'autres

en matière d'activité apicole, souvenez-vous que le mois d'août
(comme ceux de mai et juin) est un mois capital durant lequel il y a
lieu de ne pas renvoyer la besogne à plus tard.

La préparation de vos ruches à l'hivernage par les différents
travaux préliminaires indispensables sera la garantie d'une sécurité

et par là même, l'assurance de retrouver le plus grand nombre
de vos colonies au printemps prochain.

OBSERVATIONS AU TROU DE VOL (le soir)

1. Avant d'extraire :

— signe de récolte : ventilation intense et dégagement d'une
forte odeur de mielat ;

— barbe : après de très chaudes journées, c'est tout à fait nor¬
mal et signe d'un manque d'air à l'intérieur de la ruche.
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